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ARTICLE 56

Compléterl’alinéa 1 par la phrase suivante:

«Elle favorise la lutte contre la précarité énergétique en matière de logement et de transport.»

EXPOSÉ SOMMAIRE

La plateforme territoriale de la rénovation énergétique est conçue comme un lieu d’information et 
de relais des problématiques énergétiques dans un territoire. 

Elle peut alors constituer un outil indispensable pour sensibiliser et informer de façon globale, 
complète et efficace les populations précaires sur l’ensemble des dispositifs mis en place pour lutter 
contre la précarité énergétique que celle-ci soit liée au logement mais aussi au transport. 

Cette plateforme peut être un des relais nécessaires à la prise de contact avec les populations isolées 
et précaires de nos territoires. 


